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aide prud'homme Rupture CDD

Par aideemploi, le 05/05/2011 à 16:48

Bonjour

Mon employeur a procédé à une rupture abusive de mon CDD.

Le motif évoqué étant l’insuffisance professionnelle basée sur des fautes mensongères.

J’ai déposé une procédure au conseil de prud’homme.

Je suis dans une situation financière difficile et je recherche un avocat pouvant se rémunérer
uniquement au pourcentage pour me défendre car je n’ai pas les moyens de payer un fixe.

J’ai déjà préparé tout le dossier de défense. Il ne reste plus qu’a le mettre en forme juridique

Merci de me contacter et je vous remercie par avance si vous désirez m’aider et m’assister
pendant l’audience

Je suis sur Paris

Cordialement

aideemploi@yahoo.fr

Par P.M., le 05/05/2011 à 17:02

Bonjour,
La rémunération d'un avocat uniquement par des honoraires de résultat est interdite...
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